
 Conditions de vente, de livraison et de paiement de PROMStahl GmbH 

A. Conditions gérérales 

1. Les présentes conditions de vente, de livraison et de paiement sont exclusivement valables pour les 
entreprises, les indépendants et les personnes morales de droit public. Les offres, livraisons et prestations de 
PROMStahl GmbH (ci-après dénommé "Fournisseur") sont exclusivement soumises aux présentes conditions. 
Elles sont donc également valables pour toutes les relations commerciales futures, même si elles n'ont pas été 
expressément convenues à nouveau. Sont exclues les confirmations de retour de l'acheteur qui se réfèrent à ses 
conditions générales de vente, par exemple à la réglementation VOB [conditions standardisées allemandes pour 
la commande et l'exécution de travaux de construction] et à ses règles sur les pénalités contractuelles. 
2. Les conditions générales de vente divergentes ne sont applicables que si le fournisseur les confirme par écrit. 

 
B. Offre, conclusion du contrat et délai de livraison 

1.  Les offres du fournisseur sont sans engagement et sans obligation. Les déclarations d'acceptation et toutes 
les commandes nécessitent une confirmation sous forme de texte de la part du fournisseur pour être effectives. 
Il en va de même pour les ajouts, les modifications et les accords supplémentaires. 
2.  Les conseillers de vente et les représentants commerciaux ne sont pas autorisés à conclure ou à modifier des 
accords contraignants au nom du fournisseur en ce qui concerne les délais contractuels, en particulier les dates 
de livraison et les pénalités contractuelles ou à donner d'autres assurances (retrait du pouvoir). 
3.  Seule la confirmation de la commande par le fournisseur sous forme de texte fait foi pour l'étendue et le 
délai de livraison et de prestation. Les accords et modifications verbaux nécessitent une confirmation sous 
forme de texte de la part du fournisseur. Le fournisseur exécute ses services/prestations sur la base des 
caractéristiques convenues et des règles techniques reconnues: aucune garantie particulière n'est accordée. 
Le fournisseur se réserve le droit d'apporter des modifications constructives et d'autres améliorations et 
ajustements techniques à l'installation/équipement faisant l'objet du contrat jusqu'à son achèvement sans le 
consentement préalable de l'acheteur, à condition que la qualité, les performances et les autres paramètres 
techniques n'en soient pas altérés. Les livraisons partielles sont autorisées si elles ne représentent pas une 
charge importante pour l’acheteur. 
4.  Le fournisseur n'est tenu de respecter les prescriptions et exigences officielles que s'il en est informé en 
temps utile et qu'elles sont expressément reprises par lui dans sa confirmation de commande. 
5.  Le retour de produits ou de pièces est exclu. Si la reprise des marchandises du catalogue a été convenue par 
contrat, elle n'est possible que pour les marchandises pouvant être réutilisées. Sauf accord contraire, le 
fournisseur remboursera dans ce cas 60 % de la valeur des marchandises. Sur demande, les pièces usagées 
défectueuses sont éliminées contre paiement. 
6.  Le respect par le fournisseur d'un éventuel délai de livraison convenu est subordonné à la clarification de 
toutes les questions commerciales et techniques entre les parties contractantes et à l'exécution de toutes les 
obligations de l'acheteur, par exemple le paiement anticipé. Dans le cas contraire, le délai de livraison est 
prolongé en conséquence. En cas de retard de paiement d'un acompte et/ou d'un paiement échelonné, le 
fournisseur est en droit, après mise en demeure, de retenir ou de ne pas livrer. Une autre condition pour respecter 
la date de livraison est l'approvisionnement correct et en temps voulu auprès des sous-fournisseurs. En cas de 
retards éventuels, le fournisseur en informera dans les meilleurs délais. Les modifications ultérieures demandées 
par l’acheteur entraînent une suspension du délai de livraison. Après accord sur la modification demandée, le 
délai de livraison recommence à courir. Si le non-respect du délai de livraison est dû à un cas de force majeure 
ou à des conflits entre employés et employeurs qui sont indépendants de la volonté du fournisseur, le délai de 
livraison est prolongé en conséquence. Ceci s'applique également si de telles circonstances se produisent chez 
le sous-traitant. Le fournisseur informe l'acheteur dans les meilleurs délais dès que de telles circonstances 
apparaissent ou cessent d'exister. Le délai de livraison est considéré comme respecté si l'objet de la livraison a 
quitté l'usine du fournisseur à l'heure de son expiration. 
7.  Si l'expédition de la marchandise est retardée pour des raisons imputables à l'acheteur, les frais de stockage 
dans l'usine du fournisseur sont facturés à celui-ci à hauteur de 0,5 % du montant de la facture pour chaque mois 
à partir du 14e jour après la notification de la disponibilité de l'expédition. Le fournisseur est en droit, après avoir 
fixé un délai approprié et à  défaut, de disposer autrement de l’objet de la livraison et de livrer la marchandise à 
l’acheteur dans un délai prolongé approprié. 
 
C. Prix et conditions de paiement 

1.  Sauf convention contraire, les prix sont ceux pratiqués dans les locaux du fournisseur, y compris le chargement 
à l'usine, mais à l'exclusion de l'emballage, du transport, du déchargement et du montage. La TVA au taux légal 
en vigueur sera ajoutée aux prix de vente. 
2. Sauf accord contraire, le paiement par virement  bancaire doit être effectué sur le compte du fournisseur, 
sans aucune déduction, comme suit : 40% à titre d'acompte après réception de la confirmation de la commande/ 
avant la livraison contre présentation par le fournisseur d’une garantie de paiement anticipé fournie par un 
établissement de crédit ou un assureur basé dans l'Union européenne, les 60% restants immédiatement après 
la livraison en espèces sans déduction. Aucun intérêt ne sera facturé sur le paiement anticipé. 
3.  Les livraisons et prestations partielles sont autorisées, à moins que cela ne soit déraisonnable pour l'acheteur, 
compte tenu des intérêts du fournisseur. En cas de livraisons et d'exécutions partielles autorisées, l'échéance du 
paiement du montant des livraisons ou des exécutions partielles est déterminée conformément au point C.2.  
4.  La rétention de paiement en raison d'éventuelles contre-prétentions de l'acheteur, qui n'ont pas été reconnues 
par le fournisseur ou établies par un jugement juridiquement valable, est exclue, de même que la compensation 
avec de telles contre-prétentions, à moins que le droit de rétention ou les contre-prétentions ne découlent du 
même rapport contractuel que la prétention du fournisseur. 
 
D. Résiliation du contrat par l’acheteur, indemnité forfaitaire 

Si l'acheteur est en droit de résilier le contrat et qu'il le fait, ou si le fournisseur se retire du contrat pour des 
raisons justifiées en raison d'une violation fautive du contrat, le fournisseur est en droit de réclamer 20% du 
montant net de la commande à titre de dommages et intérêts. Le fournisseur se réserve le droit de réclamer des 
dommages plus élevés. L'acheteur se réserve le droit de prouver des dommages moindres. 
 
E. Transfert de risque 

1.  Le risque de perte accidentelle et de détérioration accidentelle est transféré à l’acheteur dès que les produits 
ont été remis au transporteur ou ont quitté l'entrepôt du fournisseur pour être expédiés. En cas de réception par 
l’acheteur, le risque est transféré au celui-ci lorsque la disponibilité pour la réception est signalée. Cela s'applique 
également aux livraisons partielles et aux situations dans lesquelles le fournisseur s'est engagé à fournir d'autres 
services - par exemple, le montage. 
2. Le risque de perte accidentelle ou de détérioration accidentelle des produits est transféré à l'acheteur au plus 
tard lorsque celui-ci est en retard de réception. 
 
 
F. Réserve de propriété  

1.  Les produits livrés restent la propriété du fournisseur jusqu'au paiement intégral du prix convenu et de toutes 
les créances que le fournisseur peut faire valoir contre l'acheteur dans le cadre de la relation commerciale. 
L’acheteur est tenu de traiter les produits sous réserve de propriété avec soin pendant la durée de la réserve de 
propriété. Il est notamment tenu d'assurer à ses frais les produits contre les dommages causés par le feu, l'eau 
et le vol à la valeur de remplacement. À la demande du fournisseur, l’acheteur doit fournir une preuve 
d'assurance. L'acheteur cède au fournisseur tous les droits à indemnisation découlant de cette assurance ce que 
le fournisseur accepte. Si une cession n'est pas autorisée, l’acheteur donne l'ordre à l'assureur d'effectuer tous 
les paiements exclusivement au fournisseur. Les autres revendications du fournisseur ne sont pas affectées. 
2.  L'acheteur ne dispose pas de droit de mettre en gage les marchandises faisant l'objet de la réserve de 
propriété, de les céder à titre de garantie ou de prendre toute autre disposition menaçant la propriété du 
fournisseur. En cas de saisie ou d'autres interventions de tiers, l'acheteur doit immédiatement en informer le 
fournisseur par écrit et fournir toutes les informations nécessaires, informer le tiers des droits de propriété du 
fournisseur et coopérer aux mesures prises par le fournisseur pour protéger les produits soumis à la réserve de 
propriété. Si le tiers n'est pas en mesure de rembourser au fournisseur les frais judiciaires et extrajudiciaires 
engagés pour faire valoir les droits de propriété du fournisseur, l’acheteur est tenu d'indemniser le fournisseur 
pour le dommage qui en résulte, à moins que le donneur d'ordre ne soit pas responsable de la violation de 
l'obligation. 
3.  En cas de comportement constituant une violation du contrat, notamment en cas de retard de paiement de la 
part de l'acheteur, le fournisseur est en droit, sans préjudice de ses autres droits, de résilier le contrat après 
l'expiration infructueuse d'un délai supplémentaire approprié fixé par le fournisseur. L'acheteur est tenu 
d'accorder au fournisseur ou à ses représentants un accès immédiat aux produits sous réserve de propriété et 
de les lui remettre. Après une mise en demeure en temps utile, le fournisseur peut disposer autrement de la 
marchandise sous réserve de propriété afin de satisfaire ses créances exigibles envers l'acheteur. 
4.  L'association par l'acheteur de la marchandise sous réserve de propriété avec d'autres objets n'appartenant 
pas au fournisseur doit toujours se faire au profit du fournisseur. Si la marchandise est combinée avec d'autres 
objets n'appartenant pas au fournisseur, ce dernier acquiert la copropriété du nouvel objet dans la proportion de 
la valeur de la marchandise livrée par rapport aux autres objets au moment de la combinaison. L'acheteur doit 
stocker les nouveaux articles dans un endroit sûr pour le fournisseur. À tous autres égards, les mêmes 
dispositions s'appliquent à l'élément résultant de la fusion qu'aux produits faisant l'objet d'une réserve de 
propriété. 
5.  A la demande de l'acheteur, le fournisseur est tenu de libérer les sûretés qui lui reviennent dans la mesure où 
la valeur réalisable des sûretés, compte tenu de la déduction habituelle de l'évaluation de la banque à ce jour, 
dépasse 15% des créances du fournisseur résultant de la relation d'affaires avec l'acheteur. La base d'évaluation 
est la valeur de la facture des produits faisant l'objet d'une réserve de propriété, et dans le cas des créances, la 
valeur nominale. Le choix des articles à libérer appartient au fournisseur. 
6.  L'acheteur est en droit de revendre l'objet acheté dans le cadre d'une activité commerciale normale ; il cède 
toutefois au fournisseur toutes les créances à hauteur du montant de la facture finale (TVA comprise) de 
l'acheteur à l'encontre de ses clients ou de tiers en raison de la revente, que l'objet acheté ait été revendu sans 
ou après transformation. L’acheteur reste en droit de recouvrer cette créance même après la cession. Cela 
n'affecte pas le pouvoir du fournisseur de recouvrer lui-même la créance. Toutefois, l’acheteur s'engage à ne pas 
recouvrer la créance tant que le l’acheteur s'acquitte de ses obligations de paiement à partir des bénéfices 
perçus, qu'il n'est pas en retard de paiement et, en particulier, qu'aucune demande d'ouverture d'une procédure 
d'insolvabilité n'a été déposée ou que des paiements ont été retenus. Dans ce cas, le fournisseur peut toutefois 
exiger que l’acheteur lui communique les créances cédées et leurs débiteurs, qu'il fournisse toutes les  

 
 informations nécessaires au recouvrement, qu'il remette les documents y afférents et qu'il informe les débiteurs 
(tiers) de la cession. 
 
G. Montage 

En outre, les conditions spéciales de montage du fournisseur s'appliquent au montage. 
 
H. Réclamations pour défauts   

En ce qui concerne les défauts de livraison, le fournisseur accorde une garantie à l'exclusion de toute autre 
réclamation - à l'exception des réclamations au titre du point J - sur la base des conditions suivantes : 
1. L'obligation d'examiner la marchandise et de signaler les défauts conformément à l'article 377 du Code de 
commerce allemand (HGB) s'applique également à l'acheteur, qui n'est pas un commerçant au sens de la loi. 
Les défauts cachés doivent être notifiés au fournisseur sous forme de texte dès leur découverte. L'acheteur doit 
décrire les défauts sous forme de texte et les signaler au fournisseur. En outre, la condition préalable à la 
revendication de défauts par l’acheteur est que, lors de la planification, de la construction, du montage, du 
raccordement, de l'installation, de la mise en service, de l'exploitation et de l'entretien des produits, les 
spécifications, remarques, directives et conditions contenues dans les notes techniques, les instructions de 
montage, d'exploitation et d'entretien et autres documents relatifs aux différents produits soient respectées, en 
particulier que l'entretien soit correctement effectué et documenté et que les pièces recommandées soient 
utilisées. 
2.  Toutes les pièces qui s'avèrent défectueuses en raison de circonstances antérieures au transfert des risques 
doivent, au choix du fournisseur, être réparées gratuitement ou remplacées par des pièces sans défaut. Le 
fournisseur doit être immédiatement informé par écrit de la découverte de tels défauts. Les pièces remplacées 
deviennent la propriété du fournisseur. L'acheteur, après avoir consulté le fournisseur, est tenu d'accorder à ce 
dernier le temps et la possibilité d'ordonner tous les travaux de réparation et les livraisons de remplacement qui, 
à son avis, sont nécessaires, faute de quoi le fournisseur est dégagé de toute responsabilité pour les 
conséquences qui en découlent. En ce qui concerne les coûts directs liés à l'exécution des travaux de réparation 
ou à la livraison de remplacement, le fournisseur prend en charge - si la réclamation s'avère justifiée - les coûts 
de la pièce remplacée, y compris l'expédition. En outre, il supporte les frais de démontage et de montage ainsi 
que les frais de mise à disposition éventuelle de monteurs et d'assistants, y compris les frais de déplacement, 
pour autant que cela ne représente pas une charge disproportionnée pour le fournisseur. 
3.  Conformément à la réglementation en vigueur, l'acheteur est en droit de résilier le contrat - sous réserve des 
exceptions légales - après l'expiration sans résultat du délai imparti au fournisseur pour la réparation ou la 
livraison de remplacement en raison d'un défaut. S'il ne s'agit que d'un défaut mineur, le donneur d'ordre n'a le 
droit que de réduire le prix du contrat. Au-delà, le droit de réduire le prix du contrat reste exclu. 
4.  Si l’acheteur ou un tiers effectue des corrections de manière non professionnelle, le fournisseur n'est pas 
responsable des conséquences qui en découlent. Il en va de même pour les modifications apportées à l'objet de 
la livraison sans l'accord préalable du fournisseur. 
5.  Les descriptions et données concernant les prix, les poids, les dimensions, les performances, la 
consommation d'énergie, etc., fournies dans la documentation jointe ou dans les catalogues, prospectus, lettres, 
publicités, dessins, listes de prix, etc. sont contraignantes compte tenu des tolérances des normes DIN EN. 

             6.  Aucune garantie n'est accordée en ce qui concerne la résistance à la lumière des revêtements et des vernis 
en plastique ou en ce qui concerne les articles livrés qui sont soumis à une usure accrue en raison de leurs 
propriétés matérielles ou de leur mode d'application (par exemple, les joints, les coutures à élasticité permanente, 
les paliers en plastique). 
En particulier, la garantie n'est pas accordée dans les cas suivants : Utilisation inappropriée ou non 
professionnelle de l'objet de la livraison, installation ou mise en service défectueuse par l’acheteur ou des tiers, 
usure naturelle, manipulation incorrecte ou négligente de l'objet de la livraison, entretien inapproprié (par 
exemple, non-respect des dispositions du mode d'emploi pour l'utilisation, la maintenance et l'entretien de l'objet 
de la livraison), moyens d'exploitation inappropriés, travaux de construction mal exécutés, substrat de 
construction inapproprié, influences chimiques, électrochimiques ou électriques.  
7.  Les demandes de remboursement de frais par l’acheteur en lieu et palce de l’indemnisation de la prestation 
sont exclues, à moins que les frais ne soient également réclamés pour des motifs légitimes par un tiers. Les 
droits de l’acheteur conformément à l'article 439 alinéa 2 phrase 1 du Code civil allemand (BGB) sont exclus, 
sauf si le fournisseur est responsable du défaut. Les §§ 327t, 327u, 445a, 445b, 445c, 478 et 479 BGB ne sont 
pas affectés. 
 
I. Responsabilité  

1.  Si l'objet de la livraison ne peut pas être utilisé par l'acheteur conformément au contrat en raison d'un défaut 
du fournisseur résultant de l'omission ou de l'exécution défectueuse de propositions et de conseils donnés avant 
ou après la conclusion du contrat ou en raison de la violation d'autres obligations contractuelles - en particulier 
des instructions d'utilisation et de maintenance de l'objet de la livraison - les dispositions des paragraphes I et 
J.2 s'appliquent en conséquence, à l'exclusion de toute autre prétention de l'acheteur. 
2.  En cas de dommages qui ne sont pas survenus sur l'objet de la livraison lui-même, le fournisseur n'est 
responsable - quel que soit le motif juridique - que (1) en cas de dol, (2) en cas de négligence grave des organes 
de l'entreprise ou du personnel de direction, (3) en cas de mise en danger coupable de la vie d'autrui. (4) en cas 
de défauts qu'il a délibérément dissimulés ou lorsqu'il a garanti l'absence de défauts, (5) en cas de défauts de 
l'objet de la livraison, si la responsabilité pour les dommages aux personnes ou aux biens à usage privé est 
engagée conformément aux principes de la responsabilité du fait des produits. En cas de violation fautive 
d'obligations contractuelles essentielles, la responsabilité du fournisseur est également engagée en cas de 
négligence grave des employés non dirigeants et en cas de négligence légère ; dans ce dernier cas, elle est 
limitée aux dommages normalement prévisibles au moment de la conclusion du contrat. 

 

J. Prescription des demandes  

Le délai de prescription des réclamations de l'acheteur pour défauts est d'un an. Si les produits défectueux ont 
été utilisés conformément à leur destination habituelle dans un bâtiment et ont causé le défaut ou si le défaut 
concerne un bâtiment, le délai de prescription est de cinq ans. Le délai de prescription selon la phrase 1 s'applique 
également aux prétentions délictuelles fondées sur un défaut des produits. Le délai de prescription commence à 
courir au moment de la livraison des produits. Le délai de prescription abrégé ne s'applique pas à la responsabilité 
du fournisseur pour les réclamations résultant d'une violation de la garantie ou de dommages pour mise en 
danger coupable de la vie, de l'intégrité physique ou de la santé, pour négligence intentionnelle et grave et pour 
défaut de produit ou dans la mesure où le fournisseur a assumé le risque de la commande. La position du 
fournisseur à l'égard d'une réclamation pour défaut présentée par l’acheteur n'est pas considérée comme un 
engagement de négociations concernant la réclamation ou les circonstances à l'origine de la réclamation si la 
réclamation pour défaut est rejetée par le fournisseur dans son intégralité. 
 
K. Force majeure  

1.  Si la force majeure empêche le fournisseur de remplir ses obligations contractuelles, notamment de livrer les 
produits, le fournisseur est libéré de son obligation d'exécuter le contrat pour la durée de l'empêchement et une 
période de démarrage raisonnable, sans être tenu de verser une indemnité à l'acheteur. Il en va de même si 
l'exécution des obligations du fournisseur est entravée de manière disproportionnée ou empêchée 
temporairement en raison de circonstances imprévisibles dont le fournisseur n'est pas responsable, notamment 
en raison de conflits sociaux, de mesures officielles, de pénuries d'énergie, d'obstacles à la livraison du 
fournisseur ou de graves perturbations de l'exploitation. Cela s'applique également si ces circonstances se 
produisent chez un sous-traitant. Cette disposition s'applique également si le fournisseur est déjà en retard de 
paiement. Si le fournisseur est libéré de ses obligations de livraison, il doit restituer les acomptes versés par 
l'acheteur. 
2.  Le fournisseur a le droit de se retirer du contrat après l'écoulement d'un délai approprié si un tel empêchement 
dure plus de quatre mois et que, du fait de cet empêchement, le fournisseur n'est plus intéressé par l'exécution 
du contrat. A la demande de l'acheteur, le fournisseur doit déclarer après l'expiration du délai s'il fera usage de 
son droit de résiliation du contrat ou s'il livrera les produits dans un délai approprié. 
 
L. Compétence juridique  

Si le fournisseur est un commerçant ou une personne morale de droit public, ou encore un bien distinct de droit 
public, le seul tribunal compétent pour les litiges découlant de la relation contractuelle est celui du siège social 
du fournisseur. 
 
M. Droit applicable  

Seul le droit de la République fédérale d'Allemagne s'applique aux relations contractuelles entre le fournisseur 
et l'acheteur, à l'exclusion de la Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises (CVIM). 


